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Édito
En ce début de 21ème siècle, notre monde se déchire. Partout à travers le monde, des 
conflits dévastateurs font des milliers de victimes dans l’indifférence générale. Pourtant 
notre planète dispose de tout ce qu’il faut pour que notre humanité puisse y vivre en 
paix. Il suffirait juste de mettre l’être humain au cœur des enjeux, de faire passer l’intérêt 
général avant l’intérêt particulier, de faire des valeurs de partage, de solidarité et 
d’accueil le socle de notre humanité au-delà des considérations de race, de religion ou 
de classe.
L’Europe est pour l’instant épargnée par ces conflits. Néanmoins nous devons rester 
vigilants. En effet, on voit poindre dans quelques pays européens des velléités de repli 
sur soi, de rejet de l’autre.
Pourtant, les valeurs qui ont fondé notre union européenne au sortir de la deuxième 
guerre mondiale, étaient basées sur le vivre ensemble, sur la construction d’un avenir 

partagé, ouvert sur le monde. Sans doute que notre institution européenne a failli à son engagement en construisant 
d’abord une économie de marché, sans tenir compte des hommes. Pourtant, notre avenir dans un monde de plus en 
plus globalisé, doit se construire ensemble et non pas, seuls, repliés sur nous-mêmes.
C’est en ce sens que nous avons, depuis un an, travaillé au sein de la commune nouvelle  : construire un avenir 
ensemble pour Saint-Thégonnec Loc-Eguiner. En janvier, nous fêterons le 1er anniversaire de la commune. Tout au 
long de cette première année, nous nous sommes attachés à mettre en œuvre les projets de notre commune. Ainsi, le 
permis de construire de la nouvelle école est accordé, les marchés sont en cours d’attribution et les travaux devraient 
commencer dès le début de l’année.
L‘aménagement de l’avenue de Ker Izella est terminé, le pôle médical est sorti de terre et devrait être livré pour l’été. 
La réflexion sur la rénovation de la cité Bel Air est en cours, tant sur la voirie que sur les réseaux. A Loc-Eguiner, le 
lotissement de Gorré Loc est finalisé et déjà des premières réservations sont enregistrées. Le projet de commerce est 
en route et les dossiers de candidature sont à l’étude pour trouver le meilleur candidat afin de développer cette offre 
sur la commune. Enfin, nous réfléchissons à l’aménagement du carrefour de la route de Penzé et de la RD 118 afin de le 
sécuriser et de l’embellir. Pour l’ensemble de ces projets, nous sommes soutenus par nos partenaires institutionnels  
que sont l’Etat, le Département et Morlaix Communauté qui ont su reconnaitre notre engagement dans cette démarche.
Indépendamment des projets, qui avancent, la commune s’est engagée dans l’écriture de la charte de la commune 
nouvelle. Ce travail d’une année a abouti au vote de cette dernière en conseil municipal le 10 novembre dernier. 
Ce texte traduit notre volonté de travailler ensemble pour l’avenir de notre commune dans un souci d’équilibre du 
développement des deux pôles urbains et dans le respect de nos engagements.
En cette fin d’année 2016, année 1 de la commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner, je tiens à remercier l’ensemble du 
conseil municipal pour son implication dans cette démarche. Bien évidemment, j’y associe l’ensemble du personnel 
qui a travaillé à sa mise en œuvre avec beaucoup d’enthousiasme. 
Notre commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner est belle, riche de ses habitants et de sa vitalité associative, cœur de 
la vie communale ! Merci à tous pour votre investissement au quotidien dans la vie de la cité !

Joyeuses Fêtes et Bonne et heureuse année à tous !

Gouelioù laouen ha bloavezh mat d’an holl !

Solange Creignou

www.saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh
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Le 7 janvier 2016 a eu lieu l’installation du conseil municipal 
et l’élection du maire de la nouvelle commune de Saint-Thé-
gonnec Loc-Eguiner.
Le nombre de conseillers municipaux est fixé à 34 : les 23 élus 
de Saint-Thégonnec et les 11 élus Loc-Eguiner-Saint-Thé-
gonnec. 
Françoise RAOULT, maire de la commune historique de Loc-
Eguiner-Saint-Thégonnec, déclare la candidature de Solange 
CREIGNOU, maire de la commune historique de Saint-Thé-
gonnec, qui obtient 27 voix et est immédiatement installée 
dans ses fonctions.
Yvon ABIVEN, Maire honoraire, lui remet l’écharpe de Maire 
avec beaucoup d’émotion et de fierté, soulignant que la créa-
tion de la commune nouvelle est un gage de foi en l’avenir. 

« Tout d’abord, je voudrais vous remer-
cier pour votre confiance, et vous dire que 
je mettrai tout en œuvre pour que chacun 
trouve sa place au sein de notre commune 
nouvelle.
Avant de vous dire le sens de mon engage-
ment pour notre commune de Saint-Thé-
gonnec Loc-Eguiner, je souhaite qu’en ce 
7 janvier, nous ayons une pensée 
pour toutes les victimes de la haine 
et de l’aveuglement. En effet, cela 
fait exactement un an aujourd’hui, 
les journalistes de Charlie Hebdo 
tombaient sous les balles de terro-
ristes, victimes de la liberté de pen-
ser et de s’exprimer.
Nous étions loin d’imaginer que 
dans cette même année 2015, le 13 
Novembre, l’obscurantisme frap-
perait à nouveau dans une volonté 
d’anéantir et de détruire ce qui fait 
notre force et notre cohésion : l’offre 
culturelle et le vivre ensemble.
Aussi, cette date du 7 janvier revêt au-
jourd’hui un sens particulier : si elle est pour 
tous une journée d’hommage et de sou-
venir, elle est aussi pour nous un signe de 
confiance en l’avenir, la première pierre d’un 
projet nouveau pour notre territoire.
Ce projet de territoire s’inscrit bien évidem-
ment dans les valeurs de vivre ensemble, 
de partage, de respect de nos diversités qui 
fondent notre république.
Il s’appuiera sur la charte de territoire que 
nous allons rédiger autour de trois axes 
majeurs : conforter l’offre de service pour 
nos concitoyens, promouvoir un développe-
ment équilibré de notre commune nouvelle, 

et bien évidemment préserver nos finances 
dans un contexte difficile afin de garder des 
capacités d’investissement.
La fusion de nos deux communes ne doit pas 
être vécue comme un renoncement ou une 
fin pour Saint-Thégonnec et Loc-Eguiner, 
mais au contraire comme une formidable 
opportunité de nous enrichir mutuellement 

de nos différences, de nos identités locales, 
de nos projets.
Le chemin ne sera pas toujours facile, il y 
aura des obstacles, des imprévus, il va falloir 
apprendre à travailler ensemble au sein des 
commissions renouvelées, mais je ne doute 
pas de l’engagement de chacun d’entre vous 
dans ce challenge. Je sais pouvoir compter 
également sur les services municipaux pour 
nous accompagner dans cette aventure ; ils 
l’ont déjà largement démontré lors de ces 
dernières semaines et je les en remercie.
Je souhaite également remercier tous les 
élus, dont le maire honoraire ici présent, 
qui se sont succédés au service de nos deux 

communes et qui ont ainsi contribué à faire 
de nos communes fondatrices un territoire 
dynamique, tourné vers l’avenir.
Lors de mon installation en mars 2014, 
j’avais repris une citation de Saint François 
d’Assise qui disait ceci :
« Commence par faire le nécessaire, puis fais 
ce qu’il est possible de faire et tu réaliseras 

l’impossible sans t’en aperce-
voir. »
Il y a dans ces quelques mots 
l’essence même du mandat d’un 
conseil municipal : nous avons fait 
le nécessaire avec les services 
municipaux pour assurer la vie 
quotidienne dans nos communes 
respectives et nous continuerons 
au sein de la commune nouvelle. 
Puis après avoir pourvu aux pre-
mières nécessités, nous avons 
regardé ce qu’il nous est possible 
de faire, en initiant des projets 
nouveaux (le multi sport, la nou-

velle école, le commerce de proximité et bien 
d’autres projets en cours ou à venir).
A nous maintenant, conseillers de la 
commune nouvelle de Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner de nous saisir de l’impossible, 
en bâtissant ce nouveau territoire, riche de 
sa diversité, de son identité et avant tout 
riche de ses habitants.
Nous avons une obligation de réussir ce 
challenge, je suis convaincue que c’est le bon 
choix pour notre territoire. C’est le sens de 
mon engagement aujourd’hui, je suis fière de 
la confiance que vous m’avez accordée, et je 
compte sur vous pour construire ensemble 
l’avenir de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner. »

Mme Solange CREIGNOU, Maire, a ensuite fait la déclaration suivante :

La commune nouvelle de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner
a été créée le 1er janvier 2016  
par arrêté préfectoral du 23 décembre 2015
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Discours de Françoise RAOULT :

« Ce jeudi 7 janvier est un moment important pour notre nouvelle 
commune.
Qu’il me soit permis de remercier les élu(e)s des deux communes 
fondatrices pour leur engagement, leur volonté, leur ténacité à cer-
tains moments.
Après des débats importants et dignes, nous avons su majoritaire-
ment choisir de nous engager.
Ce challenge se voudra ouvert et respectueux de l’histoire de cha-
cun.
Les habitants, mais aussi le personnel, doivent savoir que nous 
avancerons ensemble et nous apporterons collectivement à 
Saint-Thégonnec Loc-Eguiner.
C’est de notre responsabilité.
Du pied des Monts d’Arrée à l’entrée de la voie express, en passant 
par les villages d’est en ouest, du sud au nord, n’est-ce pas le signe 
d’une commune qui avance ?
Pour ma part, convaincue depuis la première heure, que nous de-
vions nous unir, ne dit-on pas qu’à deux, on est plus fort que tout 
seul, vous pouvez compter sur ma pugnacité et mon enthousiasme 
pour faire en sorte de mener à bien ce nouveau projet de territoire. »

Nous vous avons présenté l’ensemble des conseillers municipaux, les différents adjoints et la composition de leurs commissions dans le 
bulletin municipal de juillet 2016, ainsi que les différentes délégations. Vous pouvez les retrouver sur le nouveau site internet de la commune.
Les horaires d’ouverture des deux mairies sont maintenus.

L’harmonisation du régime indemnitaire du personnel com-
munal entre les deux communes fusionnées a été validée à 
l’unanimité au conseil municipal du 9 juin 2016.
Un point sur le budget et la fiscalité de la commune nou-
velle sera fait dans le bulletin de juillet 2017 après une an-
née d’exercice. 
Un groupe de travail a été mandaté pour élaborer la charte 
de la commune nouvelle. Après de nombreuses discussions, 
ce document se veut lisible et clair. N’ayant pas pour objec-
tif de rappeler le cadre de la loi NOTRe, ni de contraindre 
nos successeurs, elle vise en premier lieu à expliquer l’his-
torique de la fusion et les objectifs visant à améliorer et pé-
renniser la commune sur tous ses sujets d’actions. Elle a 
été présentée en réunion publique le 25 novembre.

La création de 8 postes d’adjoints au maire est votée à l’una-
nimité. Françoise RAOULT est de droit Maire déléguée de la 
commune déléguée de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec et éga-
lement adjointe au maire de la commune nouvelle. 

La commune nouvelle, dans cette charte s’engage à :
•  Promouvoir le développement équilibré du territoire dans le respect des intérêts des habitants des deux communes historiques 

et d’une bonne gestion des deniers publics

• Favoriser le maintien des services publics de proximité

• Mutualiser ses équipements et son personnel

• Préserver et valoriser son patrimoine bâti historique et ses espaces naturels

Réunion publique - Salle du Quinquis
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Une nouvelle identité graphique
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La création de la commune nouvelle nous a obligé à repenser notre communication, à l’unifier afin d’identifier clai-
rement la commune sur les différents supports.

Un nouveau logo

Son nouveau logo est le reflet du dynamisme et de l’attractivité de la com-
mune nouvelle tout en restant attaché à ses valeurs fondamentales et ses 
racines.   
Son graphisme à la fois moderne et intemporel est le fruit du travail et du 
talent de Magali Cysseau de Plobannalec-Lesconil. Elle a su répondre à nos 
attentes : 
Le nom de la commune nouvelle : SAINT-THEGONNEC LOC-EGUINER
La devise écrite en breton DALC’H MAD ATAO ! qui signifie TIENS BON TOU-
JOURS ! symbolise le dynamisme de la commune, ses valeurs et son atta-
chement à la langue bretonne.
Les couleurs sont chaleureuses, rayonnantes et dynamiques :
- La couleur verte pour l’agriculture et les traits blancs représentant les sil-
lons agricoles. Nous sommes une commune rurale.      
- Les couleurs orange et rouge pour la bruyère et les ajoncs.
La richesse de notre patrimoine naturel et bâti :
La forme montagneuse signifie l’entrée dans les Monts d’Arrée. Elle évoque 
également la motte castrale de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec ainsi que 
celle de Penhoat.
Le loup rappelle la légende de Saint-Thégonnec et la culture bretonne.
L’église représente l’enclos paroissial et la richesse de notre patrimoine ar-
chitectural.
Le logo et la nouvelle charte graphique se retrouvent désormais sur tous 
les supports de communication de notre commune afin d’être rapidement 
identifiée.

Un nouveau site internet mis en ligne le 3 novembre !

Créé par Loïc Guellec, webmaster de Plobannalec–Lesconil, le site internet 
de la commune nouvelle remplace celui qui avait été créé en 2002 pour la 
commune de Saint-Thégonnec.
Beaucoup plus attractif et dynamique, il est un outil d’information sur les 
actualités, les services communaux, les événements culturels… Espérant 
ainsi répondre au mieux aux attentes de nos administrés.
Il est un allié indispensable pour promouvoir notre commune, ses atouts, 
son patrimoine, ses commerces et ses nombreuses associations.
Enfin, c’est un outil de communication qui doit permettre aux citoyens de 
mieux comprendre les actions communales et de participer concrètement 
à la vie de la commune. Il est conçu pour être un lieu d’échanges entre les 
élus et les citoyens. Il invite à tisser des liens et à renforcer le sentiment 
d’appartenance à notre commune nouvelle. La page  de la commune 
vient le compléter.
Pour les personnes qui n’y ont pas accès à leur domicile, un équipement in-
formatique est à leur disposition gratuitement dans les locaux de la biblio-
thèque municipale. N’hésitez pas à solliciter Ghislaine Besly, bibliothécaire, 
et l’équipe de bénévoles.
Hermance Chaine, recrutée dans le cadre du service civique, était chargée 
de son développement depuis le mois de juin et plus de 100 pages sont 
déjà en ligne. Stéphane D’Habit est maintenant chargé de son actualisation. 
Nous comptons sur vous pour l’enrichir régulièrement et le rendre vivant ! 

Domaine .BZH ! 
Depuis fin 2014, le domaine .BZH est la nouvelle extension internet de la 
Bretagne qui a pour objectif de promouvoir la culture bretonne et son iden-
tité sur internet.
La commune s’investit particulièrement en faveur de la langue bretonne 
(classes bilingues, crèche, signature de la charte Ya d’ar brezhoneg,…). 
Il est donc logique que son site internet bénéficie de cette extension. Les 
adresses des services communaux sont également déclinées avec ce nom 
de domaine.
Le site de la commune saint-thégonnec-loc-eguiner.bzh gagnera ainsi en 
visibilité et lisibilité sur le web. 

La légende du loup de Saint-Thégonnec !
Saint Thégonnec allait chercher des pierres à Plounéour- 
Ménez dans les Monts d’Arrée pour construire l’église 
quand en traversant un bois, un loup se jeta sur le cerf qui 
tirait sa charrette et le tua. Saint Thégonnec fit un signe de 
croix devant le loup qui fut aussitôt apprivoisé et rempla-
ça le cerf pour tirer la charrette. 
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Les décisions municipales
Approbation du SAGE Léon-Trégor  
le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est 
un document d’orientation et de planification de la politique 
locale de l’eau, visant à concilier développement économique, 
aménagement du territoire et gestion durable des ressources 
en eau. Il fixe les objectifs et les dispositions permettant de 
satisfaire au principe de gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau à l’échelle d’un territoire hydrographique.

Convention entre Morlaix Communauté 
et la commune fixant les modalités de 
remboursement des documents d’urbanisme  
suite à la mise en place du PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal), Morlaix Communauté versera à la commune 
un montant de 26 462 € au titre des dépenses des années 
passées, liées au PLU.

Avis favorable du Conseil Municipal pour le 
dossier d’enquête publique en vue de l’installation 
d’une zone de stockage de déchets inertes de classe 3 au 
lieu-dit « Vallon du Pont » par la société CRENN TP de Saint-
Martin des Champs.

Fiscalité de la commune nouvelle  
fixation d’une période de lissage d’harmonisation de la taxe 
foncière non bâtie à cinq années, les taxes d’habitation et 
foncière bâtie ne peuvent faire l’objet d’une intégration en 
raison d’écarts de taux trop faibles entre les communes 
fondatrices SAINT-THEGONNEC et LOC-EGUINER-SAINT-
THEGONNEC.
Concernant les trois taxes ménages : TH (taxe d’habitation), 
FB (foncier bâti) et FNB (foncier non bâti), la fusion des deux 
communes suppose de voter un taux unique sur le territoire 
de la commune nouvelle pour chaque taxe, en se référant 
aux taux moyens pondérés de l’année précédente. Ces taux 
moyens pondérés seront adressés à la collectivité en début 
2017 par les services fiscaux, le Conseil municipal aura à 
délibérer en mars 2017 pour fixer ces taux.

Abattements et exonérations pour la taxe 
d’habitation, la taxe foncière bâtie et taxe 
foncière non bâtie : reprise des décisions 
appliquées sur le territoire des deux 
communes fondatrices
- Taxe d’habitation : abattement de 10 % en faveur des 
personnes handicapées ou invalides (cet abattement est 
applicable aux personnes qui remplissent les conditions mais 
également aux contribuables qui occupent leur habitation 
principale avec les personnes mineures ou majeures qui 
remplissent également les conditions),
- Taxe foncière bâtie : exonération de deux ans en faveur des 
entreprises nouvelles pour les établissements qu’elles ont 
créés ou repris à une entreprise en difficulté,
- Taxe foncière non bâtie : exonération de cinq ans des 
terrains agricoles exploités selon un mode de production 
biologique,
- Taxe foncière non bâtie : exonération de cinq ans de 50 % 
afférente aux parcelles exploitées par les jeunes agriculteurs.

Approbation du dossier de candidature relatif 
à la gestion du commerce de proximité sur le 
territoire de la commune déléguée de LOC-
EGUINER-SAINT-THEGONNEC 

Avenant au marché de travaux Avenue de KER 
IZELLA à l’entreprise EUROVIA, attributaire 
du lot n° 1  
réseau des eaux pluviales pour un montant de 35 857,50 € HT.

Approbation du logo de la commune nouvelle. 

Demande de fonds de concours auprès de 
Morlaix Communauté  
financement de l’opération du lotissement de Gorre Loc sur la 
commune déléguée de LOC-EGUINER-SAINT-THEGONNEC.

Demande de fonds de concours auprès de 
Morlaix Communauté au titre du fonds de 
soutien aux projets  
financement de l’opération de revitalisation du second pôle 
urbain de la commune nouvelle (commerce, lotissement de 
Gorre Loc, aménagement de l’entrée du centre bourg)

Présentation du nouveau site internet de la 
commune : saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh

Approbation de la convention de la MSAP 
(Maison des Services Au Public)  
transformation des locaux de la Poste en MSAP permettant à 
la population de bénéficier des services de la Poste, la CPAM, 
la CAF, la CARSAT, Pôle Emploi et la MSA.

Troisième tranche de la piste cyclable (du giratoire 
de Coat Ar C’hastell à l’aire de covoiturage) : opération 
estimée à 155 000 € HT. Subvention au Conseil Départemental 
sollicitée.

Commerce de proximité  
création d’un budget annexe avec assujettissement à la TVA.

Charte de la commune nouvelle  
adoption des dispositions de la charte qui aura valeur 
d’engagement moral pour les élus de la commune nouvelle.

Recensement de la population  
recrutement de SIX agents recenseurs et définition des 
modalités de rémunération.

Mise en œuvre du document unique  
document obligatoire relatif à la prévention des risques 
professionnels du personnel, la fonction d’assistant de 
prévention sera assurée par le responsable des services 
techniques.

Délégation de service public relatif à la gestion 
du centre de Ti Glas  
EPAL est reconduit en tant que délégataire, le service étant 
élargi aux deux communes fondatrices composant la 
commune nouvelle.

Acquisition d’une parcelle située à Bel Air 
en vue d’une réserve foncière pour un montant 
de 81 000 €.

Contrat de location de la maison PICHON 
située près de l’office de tourisme avec COALLA  
accueil d’une famille syrienne.
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Restauration scolaire à Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec
Sous la responsabilité de Yannick OLLIVIER, 
responsable du Pôle enfance et restauration 
scolaire de la commune : 
- Sylvie THEAUDEN, agent titulaire, est char-
gée de la réception des repas, du service en 
salle au Quinquis, du respect des protocoles 
d’hygiène et de l’entretien des locaux. Elle 
assure le transport des enfants entre école 
et domiciles avec le fourgon. Elle effectue un 
état des lieux avant et après la location des 
salles communales de Loc-Eguiner-Saint-
Thégonnec.
- Tiphaine BERROU, agent périscolaire 
contractuel, est chargée notamment de l’ac-
compagnement des enfants (restauration 
scolaire, TAP et surveillance) et de l’entre-
tien des locaux après les activités.

De gauche à droite : Sylvie THEAUDEN, Yannick OLLIVIER et Tiphaine BERROU

De gauche à droite : Ronan PRUD’HOMME, Solange CREIGNOU, Françoise RAOULT

Pe
rs

on
ne

l c
om

m
un

al
Pr

oj
et

s 
et

 ré
al

is
at

io
ns

Le projet de construction d’une école élémentaire, notamment avec 
des classes bilingues avait été adopté par le conseil municipal de 
la commune fondatrice de Saint-Thégonnec en 2015. Le coût prévi-

sionnel du projet est de 1 500 000 €. Le nouveau conseil adopte le 
projet et son plan de financement à l’unanimité. Un comité de pilo-
tage élargi est constitué pour le suivi du dossier.

Le restaurant « Le Maryvon » est fermé de-
puis 2010. Afin de permettre aux habitants 
de cette partie de la commune de bénéficier 
de services de proximité, la réouverture du 
dernier commerce situé sur la commune 
fondatrice de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec 
était le projet de l’ancienne municipalité.
Le projet et son plan de financement sont 
adoptés à l’unanimité par le nouveau conseil  
municipal. Le coût prévisionnel du projet est 
estimé à 400 000 €.

Dès le 14 janvier 2016, le nouveau conseil municipal adopte à l’unanimité 
les projets phares de chaque commune fondatrice.

Ecole élémentaire sur Saint-Thégonnec 

Réouverture d’un commerce  
sur Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec 

Dès le début de l’année, les commissions se sont réunies pour mettre en œuvre 
les nombreux projets de la nouvelle municipalité.
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En mai, un projet complet axé sur la 
revitalisation du second pôle urbain 
de la commune nouvelle est présenté.

Il comprend :
- Le lotissement de Gorré Loc 
-  Le commerce de proximité  
-  L’aménagement de l’entrée de 

l’agglomération avec achat et 
destruction du bâtiment du  
« Lit d’eau »

Lotissement de Gorré Loc :  il est situé dans le bourg de Loc-
Eguiner-Saint-Thégonnec à proximité de l’école Sainte-Jeanne d’Arc, 
du nouveau commerce de proximité, de la mairie et de l’agence pos-
tale. 8 terrains seront viabilisés, raccordés au réseau d’assainisse-
ment collectif et libre de constructeur en juin 2017. D’une superficie 
de 410 à 658 m², ils sont en vente au prix de 12,50€/m² (+ frais de 
notaire). 

Commerce de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec  : suite à la 
consultation de la population, la commission a travaillé à la réalisa-
tion d’un cahier des charges, la rédaction du dossier de présentation 
du projet en partenariat avec la CCI et Morlaix Communauté. L’appel 
à candidature a été réalisé suite à l’élaboration de ces documents, 
entre le 12 septembre et le 12 octobre. Le retour des candidatures 
avait lieu pour le 30 novembre. La sélection du porteur de projet a 
été réalisée.

Ecole : après la réalisation des plans par le cabinet NUNC, le permis 
de construire de la nouvelle école a été accepté. Nous rentrons donc, 
dans la phase de consultation des entreprises par le biais de l’appel 
d’offre en cours.

Eglise  : tous les ans, un budget est alloué à la restauration de 
l’église, ce qui donne la possibilité de réaliser des travaux réguliè-
rement sur le bâtiment et de le maintenir dans un très bon état. Ac-
tuellement des petits travaux de menuiserie et de maçonnerie sont 
programmés.

Mairie annexe de Saint-Thégonnec : le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières des travaux de réfection de la toiture de la 
mairie annexe de Saint-Thégonnec a été réalisé. La consultation des 
entreprises aura lieu début 2017.

Les bureaux du Syndicat Mixte du Bassin du Haut Léon 
ont déménagé dans le bâtiment de l’ancienne gendarmerie. Une re-
distribution des bureaux, en mairie, a été nécessaire pour réaliser 
des travaux d’accessibilité à la maison des services au public. Ces 
travaux ont eu lieu en fin d’année. 

Commission bâtiments communaux, économie, artisanat, 
commerce, prospective et suivi de la commune nouvelle
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Avenue de Ker Izella : les travaux sont 
maintenant terminés dans cette rue qui 
avait besoin d’un rajeunissement. Le résul-
tat de ce chantier, qui aura duré 3 mois, est 
une rue plus agréable visuellement avec 
un tout nouveau tapis d’enrobé en goasq 
(enrobés qui jaunissent avec le temps), des 
bordures en granit et des végétaux qui ne 
demandent qu’à grandir. Question sécurité, 
un plateau a été élevé devant le cimetière et 
la voie a été réduite en largeur pour diminuer 
la vitesse. La part belle a été faite aux vé-
los et/ou marcheur avec une piste cyclable 
sécurisée. Les réseaux électriques ont été 
enterrés. Des liquidambars sont plantés 
en remplacement des arbres existants qui 
étaient en partie malades.

Eclairage  : nous avons modifié le temps 
d’éclairage public. La commune est divisée 
en une vingtaine de secteurs d’alimentation. 
Dans un souci d’économie, de sécurité et de 
diminution des nuisances, les horaires ont 
été adaptés et ajustés au plus près du temps 
de déplacement des habitants de la com-
mune. L’éclairage électronique est équipé de 
capteurs de luminosité pour les allumages 
et les extinctions non programmés. 

Marché à bon de commande de l’en-
tretien des routes est fini pour 2016. Sur la 
commune, ce sont 120 km de routes qu’il 
faut régulièrement entretenir. Le budget 
100/120 milles euros. Permet de maintenir 
en état environ 10 km par an. Cette année et 
les prochaines, des trottoirs seront enrobés 
pour le confort de tous. 

Lotissement Bel Air  : une étude a été 
lancée en cette fin d’année pour la rénova-
tion de la voirie du lotissement. La commis-
sion travaux s’est réunie pour faire un bilan 
de l’existant et imaginer ce qui était possible. 
Une réunion publique sera organisée début 
2017 pour présenter l’étude et recueillir les 
desiderata des habitants.

Rue de Kérambloc’h : dans le cadre des 
amendes de police, la municipalité a choisi 
d’améliorer la sécurisation de la route de Ké-
rambloc’h dans le même esprit que la rue de 
Bel Air refaite en 2015. Le but est d’harmo-
niser la cohabitation des piétons et des vé-
hicules. Les travaux débuteront au premier 
semestre 2017. 

Commission Travaux

Horaires

Semaine Allumage
6h30

Extinction 
automatique

Allumage 
automatique

Extinction
22h30

Horaires
 spécifiques 
le week-end

Hyper centre Allumage
6h30

Extinction 
automatique

Allumage 
automatique

Extinction
1h15

Park an Iliz Allumage
6h30

Extinction 
automatique

Allumage 
automatique

Extinction
0h00

Lotissement de Penn ar Park  : les 
constructions se multiplient. La phase 3 
est en cours de commercialisation  : sur les 
28 lots, 15 étaient déjà réservés à la mi-dé-
cembre.

Réseau de bornes de recharge pour 
véhicules électriques  : depuis début 
2016, le SDEF a mis à la disposition des auto-
mobilistes un réseau de bornes de recharge 
pour véhi-
cules élec-
triques sur 
le Finistère. 
A Saint-Thé-
g o n n e c 
Loc-Eguiner, 
la borne a été 
installée sur 
Park an Iliz.

Toilettes publiques  : la réception des 
travaux pour les toilettes publiques rue de 
la Gare a eu lieu en juin pour la saison tou-
ristique.
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Après quelques réunions, il est apparu intéressant pour les membres 
de la commission de travailler en commun avec la commission « En-
vironnement Développement Durable ». 
Des dossiers tels que régularisation de foncier ou schéma de dépla-
cement doux trouvent ainsi une meilleure cohérence tant au niveau 
de la réflexion que dans la mise en place effective des projets.
Au dernier trimestre de cette année, la commission ainsi constituée a 
mené à son terme l’étude sur la 3ème tranche de la piste cyclable bou-
clant le cheminement sur l’ensemble du bourg de la partie Saint-Thé-
gonnecoise, globalement 4,9 km seront à terme praticables.
Cela permet à tous de découvrir ou de redécouvrir d’une autre façon 
la commune.
L’un des prochains chantiers de cette commission mixte sera l’élabo-
ration et la révision du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble de la 
commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner.

Etude de faisabilité du projet hippobus
L’étude est en cours et a pour but d’améliorer la sécurité routière au-
tour des écoles. Après une première journée sur le terrain, le constat 
est le suivant : de 8h00 à 9h00 et de 16h15 à 17h00, il y a un gros flux 
de voitures dans la rue de la Gare qui reste problématique et surtout 

très dangereux. N’ayant que très peu de possibilités d’aménagement 
dans cette rue, il va falloir inventer d’autres solutions. L’étude doit 
pouvoir nous en apporter mais elle ne résoudra pas tout.
Nous vous ferons un retour dès sa restitution et continuerons à ex-
ploiter les autres pistes pour améliorer ce secteur sensible.

Comme tous les ans depuis 5 ans, la com-
mune accueille un chantier de jeunes vo-
lontaires européens. Ces dernières années, 
il avait lieu exclusivement sur le site de Ke-
ranlflec’h. Cette année, la majeure partie 
du chantier s’est déroulée à la chapelle de 
Sainte-Brigitte.
Une semaine a été consacrée à Keranflec’h 
pour consolider les dernières ruines et fi-
nir définitivement le glaçage (n’hésitez pas 
d’ailleurs à aller découvrir ou redécouvrir ce 
site chargé d’histoire pour notre commune, 
ainsi que le sentier d’interprétation du lin à 
partir du kanndi du Fers).

Les jeunes ont ensuite réalisé un piquetage 
des murs intérieurs de la chapelle, afin de 
leur permettre de respirer à nouveau. Le ré-
sultat est une vraie réussite tant sur la quan-
tité que sur la qualité du travail fourni tout au 
long de ces deux semaines. Il faudra encore 
environ deux saisons pour finir ce chantier 
qui mérite également une visite. 

Un grand « merci » à :
l’équipe de bénévoles de Saint-Thé Patrimoine Vi-
vant pour leur participation,
Sam, jeune citoyen de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner 
qui aura participé au chantier,         
l’association « Au Fil du Queffleuth et de La Penzé » 
pour le prêt de matériel.
l’association « Etude et Chantier » sous la responsa-
bilité d’Allain (présent pour la 5ème année consécutive) 
et aux trois encadrants français : Fourahati ,Yussuf et 
Etienne. Aux jeunes  : Anna-Lena (Allemagne), Lena 
(Portugal), Konstantina (Grèce), Margherita (Italie) et  
Noelia (Espagne).                 
Ce séjour est aussi l’occasion pour tous de découvrir 
d’autres cultures et reste une expérience enrichis-
sante sur le plan humain.

Chantier de jeunes volontaires européens (du 8 août au 27 août)

Commission Aménagement, PLUi, Urbanisme

Commission Environnement, Développement Durable 
et Petit Patrimoine
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Ti Glas
Au 1er janvier 2017, la municipalité va signer pour 6 ans un nouveau 
contrat de délégation de service public pour la gestion du centre 
polyvalent de l’enfance. L’objectif de la municipalité est de garantir 
auprès de professionnels compétents la continuité d’un service qui 
prend en compte les besoins des familles tant en périscolaire qu’en 
extrascolaire et qui satisfait les enfants EPAL est reconduit en tant 
que délégataire.

Ti ar Bleizig    
À la demande de la municipalité, le multi-accueil Ti ar Bleizig utilisera 
des couches lavables au 1er janvier pour le bien-être des enfants et 
pour participer à la réduction des déchets.

Dans le cadre du projet pédagogique de la crèche Ti ar Bleizig, la 
charte du bilinguisme français/breton a été signée entre la com-
mune, l’association Div Skouarn qui œuvre pour la promotion de la 
langue bretonne et Babilou le délégataire. Pour un tout-petit, en-
tendre plusieurs langues est bénéfique, il est important de commen-
cer dès leur plus jeune âge. Tous les lundis matin, depuis le mois de 
mai, des bénévoles viennent parler et conter en breton à la crèche ; 
avec 6 mois de recul, cette action forte de son succès va se pour-
suivre. Les supports bibliographiques seront en outre empruntés à la 
bibliothèque municipale.

Aires de jeux
Sur les dernières années, l’accroissement de la population a mis en 
exergue le manque certain d’aires de jeux pour les jeunes enfants et 
les adolescents sur la commune. Fin 2015, la commune s’est équipée 
en concertation avec des adolescents de la commune d’un terrain 
multisports, composé d’un skate park et d’un terrain de jeux collec-
tifs. La commission enfance a entamé une réflexion globale sur la 
répartition des aires de jeux sur le territoire. Si la commune déléguée 
de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec est équipée de deux aires de jeux 
adaptées, la commune déléguée de Saint-Thégonnec est peu dotée, 
ce qui n’est pas en adéquation avec les besoins de la population. 
Prochainement, une nouvelle aire de jeux va être créée pour les plus 
jeunes près du terrain multisports. Ceci permettra aux familles d’y 
trouver des activités ludiques pour les plus grands et les plus pe-
tits. Près de la salle des fêtes, de nouveaux jeux viendront également 
compléter l’offre actuelle. 
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Le 3 décembre, une réunion des futurs jar-
diniers  a eu lieu sur le site du jardin parta-
gé de Penfao. L’objectif était de définir en-
semble les futurs aménagements du terrain 
et les priorités pour l’année à venir. Il a été 
décidé de planter des pommes de terre sur 
toute la parcelle afin de la préparer pour les 
futures cultures.

Commission Enfance, Jeunesse et Affaires Scolaires

Les futurs jardiniers

MultisportsContines en Breton
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Repas des 70 ans 
et plus du 2 octobre 2016
Le premier repas annuel des « seniors » de la 
commune nouvelle, offert par le CCAS s’est 
déroulé comme à l’accoutumée le premier di-
manche d’octobre dans la salle des fêtes en 
Saint-Thégonnec.
A cette occasion, nous avons préparé 138 re-
pas, élaborés par JP RESTO de Morlaix et servis 
par une équipe de bénévoles que nous remer-
cions chaleureusement.
Durant le repas, Madame le Maire a prononcé 
un discours mettant en avant cette journée en 
l’honneur des ainés.
Le repas, très apprécié de tous, s’est déroulé 
dans une ambiance très conviviale et les in-
vités ont pu savourer le tour de chant de cer-
tains artistes.
   

Banque Alimentaire
Une collecte a eu lieu les 25, 26 et 27 no-
vembre au magasin Utile de Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner. Les aliments collectés sont uni-
quement destinés aux bénéficiaires de la com-
mune.

Goûter de Noël
Le traditionnel goûter de Noël, à l’intention 
des anciens de 65 ans et plus, s’est déroulé 
le mardi 6 décembre à la salle du Quinquis en 
Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec. Les nombreux 
participants ont eu le plaisir de se retrouver 
à cette occasion. Nous remercions les béné-
voles qui ont aidé pour le service, sans qui cet 
évènement ne se serait pas si bien déroulé.

Logements sociaux
La remise des clés des logements Habitat 29 
de la ZAC de Penn ar Park, se fera le lundi 6 fé-
vrier 2017.

Remerciements aux bénévoles
L’équipe du Centre Communal d’Action Sociale 
remercie tous les bénévoles qui ont donné de 
leur temps pour toutes les actions menées 
avec le CCAS et la Banque Alimentaire.
Une reconnaissance particulière pour le don 
de pommes récoltées dans un verger et pour 
l’initiative de bois coupé, débité et préparé 
pour être vendu, par les bénévoles de Saint-
Thé Patrimoine Vivant, qui a rapporté 900 €. 

Repas des 70 ans à la salle des fêtes

Repas des 70 ans les bénévoles et le CCAS

Goûter de Noël le mardi 6 décembre à la salle du Quinquis

Lotissement Penn ar Park
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Restaurant Scolaire 
Les effectifs sont en hausse depuis le début 
d’année scolaire. Le nombre de repas servis 
est de :
- 105 pour les élèves du collège,
- 165 pour les élèves des écoles primaires,
- 100 pour les enfants des écoles maternelles. 

Ce qui fait une moyenne de 370 repas servis 
quotidiennement au restaurant scolaire. 
Pour le confort des enfants et du personnel 
de service, un nouveau tunnel de lavage pour 
la vaisselle a été installé au mois d’octobre. 
Ce matériel plus performant, et surtout 
moins bruyant, contribue à l’amélioration 
de l’acoustique et fait suite aux travaux déjà 
réalisés. Le temps dédié au repas est très 
important pour l’enfant et il doit se dérouler 
dans de bonnes conditions. Sous la respon-
sabilité de Yannick Olivier, responsable du 
restaurant scolaire, le règlement et le permis 
à points ont été remis en place au début de 
l’année scolaire. Une réunion de présentation 

aux parents a été organisée par la municipa-
lité au mois de septembre. 
Lors de la matinée «  porte ouverte  » du 17 
septembre, un flux constant de visiteurs a 
pu constater la qualité des équipements et 
recueillir des explications sur le fonctionne-
ment au quotidien du restaurant.  

Associations    
Le 3 septembre, la municipalité a organisé le 
forum des associations au complexe sportif. 
Cette manifestation a de nouveau rencontré 
un vif succès et a permis de récompenser 
les sportifs méritants (pétanque et judo). 
Dès l’ouverture, le samedi matin à 9h30 et 
jusqu’à la fermeture à 12h, un flux constant 
de visiteurs a pu découvrir le riche tissu as-
sociatif de la commune. Effectivement, 34 
associations avaient répondu à l’invitation.

Le pardon de Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner qui a eu lieu les 9, 10 et 11 
septembre, a été très animé. Le vendredi, le 
concours de pétanque en nocturne organi-
sé par «  L’Etoile sportive  » a rassemblé 62 
équipes. Un record  ! La manifestation sera 
reconduite l’année prochaine.
Le samedi matin, malgré le temps maussade, 
les enfants venus nombreux ont pu pratiquer 
diverses activités sportives. Tous ont été ré-
compensés par des bonbons et des jetons 
offerts par la municipalité afin de profiter de 
la fête foraine présente tout le week-end. En 
début d’après-midi, les enfants ont participé 
au   petit tour de Saint-Thé  à vélo organisé 
par l’union des commerçants de Saint-Thé-

gonnec (UCARST). La journée s’est poursui-
vie par l’incontournable course «  Le relais 
du Loup  » organisée par l’association des 
Trotteurs de la Penzé et s’est terminée par 
un Fest-noz à la salle des fêtes. Le dimanche 
matin une randonnée pédestre était propo-
sée au départ de Park an Iliz avant la grand-
messe. Pour clôturer ce week-end, la course 
cycliste, «le circuit du Loup    », a été remise 
au programme après 28 ans d’absence. Elle a 
été organisée par Pascal Cojean de l’UPCM et 
l’association des cyclos de Saint-Thégonnec 
et a attiré près de 60 coureurs cyclistes le 
dimanche après-midi. Elle devrait être réédi-
tée l’année prochaine.  
Fin octobre, la municipalité a réuni l’ensemble 
des associations de la commune pour plani-
fier l’utilisation des salles communales en 
fonction des différentes manifestations pro-
posées. Le dynamisme de nos associations 
est réel, pour l’année 2017, pas moins de 68 
manifestations sont programmées dans les 
3 salles communales (salle des fêtes, salle 
des associations et salle du Quinquis).

Le recensement a lieu tous les 5 ans. Il permet de connaître le nombre 
de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle 
de chaque commune. 
De ces chiffres découle la participation de l’État au budget des com-
munes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est 
importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre 
d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le 
nombre de pharmacies...
Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des lo-
gements ou développer les moyens de transport sont des projets s’ap-
puyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune 
(âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). 

Les informations récoltées lors du recensement sont confidentielles. 
Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent 
donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.
Des agents recenseurs se présenteront chez vous à partir du 19 janvier, 
munis d’une carte officielle prouvant leur qualité. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous leur réser-
verez.
Une nouveauté : il est désormais possible de se faire recenser par in-
ternet. C’est plus pratique, plus rapide, plus simple que sur papier et 
cela permet d’économiser plus de 30 tonnes de papier ! 
Les bretons sont déjà à la pointe dans l’utilisation de ce mode de recen-
sement ; tous ensemble, faisons encore mieux !

Commission Ressources humaines,  
vie associative et restaurant scolaire

du 19 janvier au 18 février 2017

Porte ouverte du restaurant scolaire

Les sportifs méritants
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RESAM

Eau / Assainissement

Les permanences des 
conseillers juristes de l’ADIL

1er mardi du mois :

Mardi 7 février 2017, 
Mardi 2 mai 2017, 
Mardi 1er août 2017, 
Mardi 7 novembre 2017, 
de 14 h à 18 h à la mairie de Pleyber-Christ

2ème et 5ème mardi du mois : 
9 h-12 h / 14 h-18 h à Morlaix Communauté,  
Manufacture des Tabacs à Morlaix

3ème et 4ème mardi du mois : 
14 h - 18 h à Morlaix Communauté,  
Manufacture des Tabacs à Morlaix

Pour une étude de financement :
- sans rendez-vous de 10 h à 12 h  
et sur rendez-vous de 9 h à 10 h. 
- sans rendez-vous de 16 h à 18 h 
et sur rendez-vous de 14 h à 16 h.

Rendez-vous au préalable au 
02 98 46 37 38

+ d’infos
RESAM c/o MJC • 7 place du Dossen • 29600 
Morlaix • 02 98 88 00 19 • contact@resam.net

Le RESAM (réseau d’échanges et de ser-
vices aux associations du pays de Morlaix) 
répond à toute question sur le fonction-
nement associatif - statuts, réglementa-
tion, responsabilité des dirigeants, création 
d’activité, besoin de matériel, de contacts… 
- et peut prendre en charge la gestion de la 
paie des salariés associatifs. Très complet, 
le site www.resam.net propose un agenda 
des événements associatifs (vous pouvez y 
annoncer vous-même vos événements), de 
nombreuses fiches pratiques, un annuaire 
des 2500 associations du Pays de Morlaix et 
des renseignements sur les services propo-
sés : formations, coordination de collectifs 
inter-associatifs…  

L’eau est un bien précieux ! 
La maîtrise locale du cycle de l’eau, le respect de son bon état écologique et le maintien de la 
qualité des rejets vers les milieux naturels sont essentiels aux habitants et aux entreprises 
du territoire. 
La loi NOTRe (nouvelle organisation territoriale de la république) oblige les communes au 
transfert des compétences « eau » et « assainissement des eaux usées » vers les groupe-
ments de communes pour le 1er janvier 2020 au plus tard. 
Les élus de Morlaix Communauté ont voté le 9 mai dernier un transfert anticipé au 1er janvier 
2017 : une décision qui fait suite à la réflexion menée sur le sujet par Morlaix Communauté 
depuis 2012, dans l’idée de construire un service commun dans les meilleures conditions 
possibles (organisation, finances, prise en compte des situations locales…). 
Morlaix Communauté s’est engagée à mener à leur terme les programmes d’investisse-
ments prévus, à prendre en compte les savoir-faire des structures syndicales et commu-
nales en la matière, notamment par le transfert d’agents, et à maintenir les modes de ges-
tion des services jusqu’à échéance des contrats en cours. 
Le service Eau & Assainissement de Morlaix Communauté : qu’est-ce qui change pour vous ? 

Tarification
Assujettie aux limites communales jusqu’en 2020, elle évoluera en fonction des travaux réa-
lisés. À partir de 2020 et jusqu’en 2028, les tarifs convergeront vers un prix de l’eau uniforme 
sur l’ensemble du territoire communautaire.

Interlocuteur
• Pour les habitants des communes en gestion déléguée, rien ne change, ils continuent à 
s’adresser aux délégataires. 
• Pour les habitants des communes en gestion directe, l’interlocuteur est désormais Morlaix 
Communauté, où, dès le 1er janvier 2017, une équipe de 22 agents sera mobilisée pour assu-
rer le fonctionnement du service, 3 rue Yves Guyader, ZA de La Boissière à Morlaix.

Communes en régie directe pour l’eau 
Le Cloître Saint-Thégonnec, Locquénolé, Taulé, Plounéour-Menez, Saint-Thégonnec Loc- 
Eguiner.

Communes en régie directe pour l’assainissement 
Botsorhel, Garlan, Lannéanou, Le Cloître Saint-Thégonnec, Locquénolé, Pleyber-Christ, 
Plouégat-Guerrand, Plouégat-Moysan, Plouézoc’h, Plougonven, Plounéour-Ménez, Plou-
rin-les-Morlaix, Saint-Thégonnec Loc-Eguiner, Saint-Jean-du-Doigt, Taulé.
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Les sportifs méritants
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BILAN SAISON 2016
LES DEMANDES
Si l’on s’intéresse à l’ensemble de la sai-
son (d’avril à fin octobre) la fréquentation 
de l’Office de Tourisme est en hausse cette 
année (+ 5.7 %) mais les chiffres de juillet 
et août sont un peu en dessous de ceux de 
2015. 

> Clientèle étrangère
À Saint-Thégonnec, où 32% des visiteurs 
sont étrangers, le podium est atypique; avec 
dans l’ordre l’Allemagne, l’Italie et la Bel-
gique. 
Les cinq premières nationalités sont les 
mêmes qu’en 2015 mais L’Allemagne dé-
trône l’Italie cette année et la Belgique passe 
devant l’Espagne et le Royaume-Uni :
- Allemagne (29 % des demandes étran-
gères)
- Italie (27 % des demandes étrangères)
- Belgique (10 % des demandes étrangères)
- Espagne (9 % des demandes étrangères).
- Royaume-Uni (8 % des demandes étran-
gères)

> Demandes par région
Légère baisse de la fréquentation des visi-
teurs de Bretagne, légère hausse pour l’Ile 
de France et retour des Pays de la Loire dans 
le top 3 au détriment de la région Rhône 
Alpes.
- 2013 : Bretagne (35 %), Ile de France (15 %), 
Pays de la Loire (8,5 %)

- 2014  : Bretagne (34 %), Ile de France 
(20 %), Rhône Alpes (8 %)
- 2015 : Bretagne (30 %), Ile de France (15 %), 
Rhône Alpes (9,5 %) et Pays de la Loire (8 %).
- 2016 : Bretagne (27 %), Ile de France (16 %), 
Pays de la Loire (8,5 %) et Rhône Alpes (8 %)

> Type de demandes 
On ne peut pas parler de diversité des 
demandes pour l’Office de Tourisme en 
Saint-Thégonnec. L’enclos paroissial (patri-
moine culturel) est l’intérêt principal des vi-
siteurs (plus de 60 % des demandes pour le 
thème « loisirs »). Cependant, les demandes 
au sujet des hébergements, des Monts d’Ar-
rée (patrimoine naturel), des animations, de 
la billetterie, des promenades et randonnée, 
se développent.

HEBERGEMENT
La hausse des demandes concernant les 
camping-cars engagée en 2015 (28,5 % en 
2014 et 33 % en 2015) se confirme cette 
année avec 37,5 % des demandes liées 
à l’hébergement. Suivent les demandes 
concernant les chambres d’hôtes (26 %), 
les campings (18 %), les hôtels (10 %) et les 
meublés et gîtes d’étapes (6 %).

BILLETTERIE
Une augmentation des ventes est constatée 
cette année (+ 18 % par rapport à 2015). 

Cela est lié en partie à la billetterie pour 
Brest 2016 mais surtout au développement 
de la location de vélos en Saint-Thégonnec. 

LE WIFI GRATUIT
Depuis l’ouverture du nouvel office, le wifi 
gratuit est devenu un service incontour-
nable recherché par les visiteurs. 
Ce service est accessible toute l’année.

POTS D’ACCUEIL 
L’Office de Tourisme souhaite qu’ils de-
viennent de véritables rendez-vous. La for-
mule d’un accueil en fin de matinée adoptée 
cette année est plus adaptée.
Les pots d’accueil permettent de créer du 
lien entre les visiteurs et les partenaires 
présents (équipements de loisirs, restau-
rants, crêperies, boulangeries, cidreries ...).

A VELO, TOUT L’ETE !
La possibilité de louer des vélos à l’Office de 
Tourisme a été appréciée cet été par nos vi-
siteurs. Plusieurs familles se sont lancées à 
la découverte des enclos paroissiaux et des 
Monts d’Arrée avec plaisir : 
baiedemorlaix.wordpress.com/2015/10/16/
les-enclos-paroisisaux-a-velo.

Retrouvez l’Office de Tourisme en Saint-Thégonnec, les enclos paroissiaux et 
les Monts d’Arrée, sur les réseaux sociaux : 
Facebook : www.facebook.com/SaintThegonnecTourisme
Pinterest : www.pinterest.com/baiedemorlaix/enclos-paroissiaux-de-bretagne/
Instagram : instagram.com/baiedemorlaixtourisme/
FlickR : www.flickr.com/photos/baiedemorlaix
Entrez dans votre Office de Tourisme pour une visite virtuelle : http://goo.gl/u5Kxkn 
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Pour sa 3ème édition, l’exposition organisée par Roland Painchaud a rencontré un vrai succès 
pendant les trois jours du week-end prolongé de la Toussaint.
Plus de 400 visiteurs sont venus admirer aquarelles, pastels, huiles et acryliques, sculp-
tures, céramiques et photographies… Ils étaient environ 40 artistes venant pour la plupart 
du Pays de Morlaix.
Cette année, à l’initiative du collectif « Christian Guillerm », un vibrant hommage a été rendu 
à l’artiste originaire de la commune décédé en avril. 
Le Centre Communal d’Action Sociale remercie vivement Roland Painchaud et tous les expo-
sants pour leur implication lors de cette manifestation qui a permis de récolter la somme de 
720,70 € au bénéfice du CCAS. 

Rendez-vous est déjà pris pour 2017, toujours à la Toussaint !

Les Automnales !

Bienvenue ! 

Les Ecrivains Bretons Fest-Noz 
du 31 décembre 2016
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Le vendredi 16 décembre, « Red Cardell et invités » étaient à la salle des fêtes. 
Pour l’édition 2016 du festival « Théâtre à tout âge », le groupe de rock quimpérois 
Red Cardell a invité cinq artistes venant des cinq continents. Le musicien berbère 
Farid Aïd-Slameur, du groupe Tayfa, et les écoles primaires de Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner ont participé à ce projet original qui a donné lieu à la réalisation d’un 
CD.
Merci au Théâtre de Morlaix et au Très Tôt Théâtre de Quimper pour avoir ren-
du possible ce superbe spectacle qui s’est joué à guichets fermés !

Le 5 novembre, l’association des écrivains 
bretons (AEB) a tenu son assemblée géné-
rale au centre du Luzec. Créée il y a bien-
tôt 40 ans, et présidée par Michel Priziac 
(membre de la société des gens de lettres), 
elle compte aujourd’hui 260 membres, au-
teurs vivant en Bretagne ou écrivant sur la 
région en français ou en gallo. L’AEB contri-
bue ainsi à l’animation de la vie littéraire en 
Bretagne et elle encourage les lettres bre-
tonnes dans un esprit d’ouverture au monde  
extérieur.

A l’issue du déjeuner Anne Guillou, qui a été 
présidente de l’association en 1997, a ani-
mé une visite guidée de l’enclos paroissial. 
La journée s’est achevée par la plantation, 
traditionnelle pour l’association, d’un cèdre 
près des fontaines de Loc-Eguiner-Saint-
Thégonnec. Un pot était ensuite offert par la 
mairie, salle du Quinquis. 
Tout un symbole pour la 1ère année de la 
commune nouvelle, le cèdre étant symbole 
de longévité !

Pour la 27ème an-
née consécutive, le 
groupe AMNESTY-IN-
TERNATIONAL de 
Morlaix organise le 
Fest-noz du 31 dé-
cembre qui se dérou-
lera pour la 16ème fois 
en Saint-Thégonnec. 
La municipalité est 

partenaire de la manifestation et met à 
disposition de l’association BLOAZ NEVEZ  
la salle des fêtes et celle des associations.
Cette année encore le programme est très 
riche et très varié pour cette nuit magique :
- Grande scène : Leoned Fall, Startijenn, 
Meascan, les frères Gestin, Stervina/
Broustal.
- Deuxième scène : Didier Mahe-Kergoat, 
Gwaskidou, Nostrad, Prigent/Molina.
Une restauration légère vous sera propo-
sée (sandwiches, crêpes chaudes) toute la 
nuit de 22 h à l’aube.
Entrées : 11 euros ; gratuit 6 de 12 ans.
Contacts : 06 78 96 61 74 ou 07 80 40 27 33    
ou 02 98 61 32 03.
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La Poste et partenaires 
Dans cet espace mutualisé de services au 
public qui inclue l’offre postale, les différents 
partenaires sont :
- la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Finistère (CPAM)
- la Caisse d’Allocations Familiales du Finis-
tère (CAF)
- la Caisse d’Assurance Retraite et de santé au 
travail de Bretagne (CARSAT)
- Pôle emploi Finistère
- la Mutualité Sociale Agricole d’Armorique. 

• Afin de renforcer l’accès aux services de 
proximité et de délivrer une offre de qualité 
à tous les publics, La Poste articule présence 
humaine et outils numériques.

• Un espace confidentiel fermé au sein du bu-
reau permet de vous recevoir lors de perma-
nences de différents partenaires ou sur Ren-
dez-vous. 

• Un ilot numérique est aménagé et dédié à la 
consultation des services en ligne des diffé-
rents partenaires. 
Une documentation est à votre disposition.

L’offre des services :
- accueil, information et orientation 
- une aide dans vos démarches (informatique, 
administrative ou mise en relation)
- un accompagnement pour résoudre ou anti-
ciper des difficultés.

Depuis le 16 décembre 2016 La Poste accueille la maison 
de services au public au sein de son bureau de poste situé 
dans le bourg de Saint-Thégonnec.

La Maison 
de services au public D

os
si

er

Les heures d’ouverture  
Lundi, jeudi et vendredi :  

9h-12h / 14h-17h
Mardi : 9h15-12h / 14h-17h

Samedi : 9h-12h

Pour que les normes d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite soient 
respectées, la municipalité a réalisé des 
travaux en mairie.

L’ascenseur situé au rez-de-chaussée 
de la mairie vous permet d’accéder di-
rectement à la maison de services au 
public située au 1er étage.

Vous serez accueillis 
par Armelle Kerdoncuff
Agent de La Poste, qui peut vous fournir 
une information transversale de pre-
mier niveau jusqu’à un accompagne-
ment sur des démarches spécifiques.
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Interview d’Armelle Kerdoncuff

Êtes-vous volontaire pour le poste et pourquoi?
Oui, je suis volontaire. Cela fait 6 ans que je suis à Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner, je me suis investie et j’ai pu instaurer une relation de 
confiance avec les habitants. Je souhaite continuer à rendre service 
à la population, être à leur écoute et pouvoir les accompagner avec 
l’outil informatique.

Quelle formation avez-vous suivie?
J’ai fait une semaine à la CAF de Brest et une journée à la MSA. Je ne 
suis pas une technicienne mais une guide.

Comment voyez-vous votre rôle au sein de la MSAP et 
quels services pourrez-vous rendre aux administrés?
Tout d’abord, la MSAP est un bureau de poste et j’assure tous les 
services de La Poste. LA MSAP va permettre de redynamiser les 
offres de La Poste et de mutualiser différents services publics.

Mon rôle sera de guider les gens et de les initier avec l’outil infor-
matique.

Je pourrai renseigner et informer sur les différentes prestations de 
la CAF et de la MSA. A l’ouverture, ce sont les 2 seuls partenaires 
mais d’autres organismes pourront venir s’y ajouter.

La population aura à sa disposition un ordinateur qui sera mis en 
libre service, dans un coin isolé afin de respecter la confidentialité de 
chacun. Je pourrai les accompagner pour naviguer sur les sites Inter-
net, les aider à faire des demandes. Une pièce sera mise à leur dis-
position pour permettre une visioconférence avec un conseiller. La 
CAF propose plusieurs prestations, beaucoup d’entre nous peuvent 
en bénéficier. Alors, il faut penser à mettre à jour votre dossier CAF.

De plus, des petites fiches de l’outil informatique et le guide des 
prestations seront à votre disposition. La MSAP est ouverte à tous 
les habitants de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner mais également aux 
communes voisines, alors parlez-en à votre entourage.

Venez, je suis là pour vous guider!

C’est plus rapide, pas de déplacement à effectuer, pas de rendez-vous à prendre et vous ne perdez pas de temps!
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Le répertoire des associations 

Les maisons fleuries

Le TER

Le répertoire des associations est actualisé et édité chaque année au mois de décembre. Il 
était ensuite distribué en même temps que le bulletin municipal. En 2015, son format a été 
revu : plus petit, il est devenu plus pratique.
Poursuivant notre démarche de respect de l’environnement, dès janvier 2017, le répertoire 
sera consultable sur le site internet et disponible en mairie en version papier pour ceux qui 
le souhaitent.

En 2016, la commune a organisé le concours 
des «maisons et jardins fleuris»   mais n’a 
pas participé au concours départemental 
«Villes et villages fleuris» du fait de la mise 
en place de la commune nouvelle.
7 habitants de la commune ont participé 
au concours et ont été notés par un jury lo-
cal   sur les couleurs, les plants, l’harmonie 
et  les techniques naturelles d’entretien de 
leurs jardins : plantes vivaces, paillage, ré-
cupération d’eau de pluie... Le jardin de Mi-
chèle Rivoal  et son esprit japonais a été le 
mieux noté mais tous ont gagné un livre sur 
les mammifères bretons.
Les agents communaux chargés des es-
paces verts et le responsable des services 
techniques ont été remerciés pour leur im-
plication et les jardinières dans les teintes 
pastel particulièrement réussies cette an-
née. Un hôtel à insectes sera installé près 
des fontaines à Loc-Eguiner.

En 2017, le fleurissement   concernera l’en-
semble de la commune et ses deux bourgs 
seront fleuris dans le même esprit.

La commune   est engagée   dans une dé-
marche d’embellissement et de développe-
ment durable avec les travaux de l’avenue 
Kerizella et le projet de jardin partagé à Pen-
fao. L’aide du CAUE (Conseil Architecture Ur-
banisme et Environnement)  sera également 
sollicitée pour aménager l’entrée du bourg à 
la sortie de la quatre voies. 

Le train, au départ de la gare de Saint-Thé-
gonnec, vous y avez pensé ?
Avec 3 allers-retours en moyenne par jour, 
le TER vous permet de rejoindre le cœur des 
villes de Brest ou Morlaix, à des prix très 
avantageux.

Exemple  : abonnement TER St Thé-
gonnec-Brest à 92,20 €/mois pour des 
voyages en illimités. 
En plus, avec la prime employeur, votre 
abonnement est pris en charge à hauteur de 
50%.
TER, c’est aussi des petits prix pour vos 
voyages loisirs.

Avec les prix ronds du TER Bretagne, le trajet 
St Thégonnec-Brest est à partir de 10 € l’al-
ler-retour, sans parking, sans bouchon. C’est 
encore plus intéressant, pour les jeunes de 
– 26 ans ! (4,60 €)

BONUS : les enfants de – de 12 ans 
voyagent gratuitement sur le réseau TER 
Bretagne, tout le temps.

Vous venez d’arriver sur la com-
mune ?
Votre mairie dispose des toutes les infor-
mations pratiques et d’une offre d’essai gra-
tuite pour découvrir le train.
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Zoom sur le réseau TER Brest-Morlaix

Les participants

L e s  A s s o c i a t i on s  2 0 1 7
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Les espèces végétales invasives 
sur la commune
Cette année, la commune a accueilli en stage 
Lucille Inizan, étudiante en BTS Gestion et 
Protection de la Nature au lycée de Suscinio 
à Morlaix. L’objectif de son étude était d’in-
ventorier les espèces végétales invasives de 
notre territoire. Ces plantes, échappées des 
jardins, sont considérées comme invasives 
car elles colonisent rapidement de vastes 
zones naturelles en prenant la place des es-
pèces locales. Ceci diminue la biodiversité et 
peut dans certains cas poser des problèmes 
de santé publique. 

Au cours de l’été, Lucille a donc réalisé une 
prospection systématique à pied, le long 
de la Penzé et du Coat Toulzac’h, et en voi-
ture, sur toutes les routes de la commune. 
Chaque station a été géolocalisée et photo-
graphiée pour permettre son suivi. 

C’est principalement les renouées et la Bal-
samine de l’Himalaya qui ont été observées. 
Au final, la commune est moins contaminée 
que nous pouvions le craindre. 

Supprimer des renouées nécessite des 
moyens importants. Il faut donc avant tout 

veiller à limiter leur propagation en net-
toyant les outils lors de coupes et en ne dé-
plaçant pas de la terre contaminée. 

Au contraire, la Balsamine s’arrache très 
facilement et il est possible d’imaginer son 
élimination lors de petits chantiers. 

Quant aux bambous, lauriers palmes, rho-
dodendrons ou herbes de la Pampa, c’est 
avant tout aux citoyens de veiller à ce que 
les plantes de leur jardin ne s’échappent 
pas.
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Balsamine de l’Himalaya

Renouée du Japon

Données IGN Licence Recherche Education
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Ecole Sainte-Jeanne d’Arc

Le multi-accueil de Ti ar Bleizig
Des nouvelles des p’tits loups de Ti Ar Bleizig

Le breton au multi-accueil  
Le breton résonne de plus en plus, avec le 
renfort de Claire, professionnelle petite en-
fance bilingue depuis le mois de mars 2016.
Un groupe de bénévoles de la commune a 
la gentillesse de venir partager avec nous 
son parlé et ses contines en breton… toute 
l’équipe les en remercie beaucoup ! 
…plijout a ra dezho c’hoari a komz breizhon-
neg ! (ça leur plaît de jouer et parler en bre-
ton !!) 

Les couches lavables arrivent au 
multi-accueil
Dans une logique de développement du-
rable et de préservation de l’environnement, 
le multi-accueil va proposer aux familles 
l’utilisation des couches lavables en 2017.

Les bonnes résolutions pour 2017   
Beaucoup de rires, peu de larmes… de la joie 
et du jeu… nous formulons le vœu de conti-
nuer à vous accompagner dans le plaisir et 
le respect.
 

Goûter de noël pour les enfants et 
les familles   
Afin de partir vers des moments plus fami-
liaux que sont les fêtes de fin d’années, nous 
avons invité les familles et fratries des en-
fants accueillis au multi-accueil le mercredi 
14 décembre 2016.

Kenavo ar wec’h all, à bientôt 

pour les nouvelles aventures des 

p’tits loups de Ti Ar Bleizig

Les élèves de l’école Sainte-Jeanne d’Arc ont 
repris le chemin de l’école sous les couleurs 
de la Bretagne.

Depuis le début de l’année scolaire, ils ont pu 
rencontrer un musicien harpiste, participer à 

une journée Gouren et jeux bretons animée 
par Jacques Le Goff de l’association   Ti Ar 
Gouren. 

Tous les lundis après-midi, ils rencontrent 
Denise   Baudin, présidente   des Danserien 

Bro Sant Tegoneg, afin de s’initier à des 
chants bretons dansés.

Leur parcours artistique 
ne s’arrêtera pas là !

Les élèves de la classe  CE/CM ont participé 
le vendredi 16 décembre au concert « bien-
venue ! » de Red Cardell avec le chanteur Ka-
byle Farid Aït-Siameur. 
En janvier, les élèves de la classe des mater-
nelles/CP auront la chance de faire partie de 
la troupe du cirque breton.

Prochaine étape 
la gastronomie bretonne...
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Les langues vivantes 
L’anglais est enseigné dès le CP pour tous 
les enfants.
En parallèle, la filière bilingue français-bre-
ton, créée en 2012, accueille les enfants 
selon le principe des enseignements à pa-
rité horaire  : 50% breton - 50% français, 
se répartissant sur toutes les disciplines. 
Les programmes scolaires sont les mêmes. 
L’anglais y est aussi enseigné. Le choix de la 
filière monolingue ou bilingue incombe aux 
parents au moment de l’inscription. 

« Projet artistique et culturel 
Bienvenue en pays de Morlaix  » - 
Chant Kabyle et Rock 
En association avec la ville de Saint-Thé-
gonnec Loc-Eguiner et le théâtre de Morlaix, 
l’école a accueilli Farid Aït-Siameur qui nous 
a fait découvrir les spécificités du chant Ka-
byle. L’objectif final était la préparation à 
un concert jeune public avec le groupe de 
Red Cardell le vendredi 16 décembre 2016, 
à 18h00, à la salle des fêtes de Saint-Thé-
gonnec. Un concert où les élèves sont venus 
accompagnés de leurs parents.

Projet éco école – éducation à 
l’environnement et citoyenneté 
de la maternelle au CM2 
Dans le cadre de l’enseignement moral et 
civique, les enfants mettront en pratique 
leurs apprentissages sur les déchets (la 
classification, le tri, vigilance à leur produc-
tion…). Une assemblée réunissant enfants, 
parents, enseignants et mairie s’est tenue 
vendredi 20 mai 2016 pour déterminer en-
semble comment nous allons agir pour ré-
duire et mieux trier nos déchets à l’échelle 
de l’école. Toutes les classes accèderont à 
des animations et des sorties scolaires sur 
ce thème.

Projets dans la continuité 
des années passées 
- L’école assure à chaque enfant une classe 
de découverte au cours de sa scolarité.
- Toutes les classes du CP au CM2 bénéficie-
ront de 10 séances de natation. 
- Chaque enfant de maternelle se rendra 
trois fois au cinéma de Morlaix.
- Nous poursuivons la chorale d’école, et 
prévoyons une soirée concert à Saint-Thé-
gonnec dans la fin de l’année scolaire.
- Nous avons reçu trois auteurs en classes, 

en novembre, dans le cadre du salon «  La 
baie des livres ».
- La maîtrise des nouvelles technologies in-
formatiques est au cœur de nos pratiques 
de classe avec l’acquisition du brevet infor-
matique et internet en fin de CM2. 
- L’école maternelle possède son jardin pé-
dagogique pour observer le vivant.
- L’ensemble de ces activités est pris en 
charge par l’association des parents d’élèves 
qui s’investit activement pour financer les 
projets variés des classes de l’école. Elle est 
ouverte à tous les parents !

Présentation de l’école : 
Nous avons accueilli 207 élèves en septembre 2016. Avec moins de 20 enfants en petite section, nous aurons la possibilité d’accueillir 
tous les enfants de 2 ou 3 ans qui se présenteront au cours de l’année scolaire, tout en conservant d’excellentes conditions d’accueil.
L’école publique François-Marie LUZEL se compose dorénavant de 6 classes monolingues et de 3 classes bilingues. Pour accompagner 
notre développement, le projet de la construction d’une nouvelle école a été accepté par les bâtiments de France. Nous entrons dans 
la phase des appels d’offres et de construction. Fin des travaux prévue dans le début d’année 2018. 

L’équipe enseignante sera heureuse de vous accueillir pour répondre à vos questions.
Laouen e vefe skipailh ar skolaerien d’ho tegemer evit respont d’ho koulennoù.
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«  Les temps du corps à l’école » 
Le projet d’école se déroule sur trois ans :
2014-2015  : danser, conter (danses afri-
caines)
2015-2016 : théâtre
2016-2017 : cirque
Cette année, le cirque sera à l’honneur dans 
l’école.
Pendant une semaine, du 9 au 13 janvier, 
tous les élèves du primaire participeront à 
des ateliers d’initiation aux arts du cirque, 
soit cinq ateliers  : boule, fil, trapèze, acro-
baties au sol, rouleau américain. L’aboutis-
sement sera le gala final, le vendredi soir, 
intégrant productions d’enfants et numéros 
professionnels.
Les enfants seront encadrés par leur ensei-
gnant et toute l’équipe du cirque d’Alexan-
dro KLISSING. Le cirque arrivera dans la 
commune le week-end précédent, avec son 
chapiteau, ses convois, ses caravanes, ses 
petits animaux et sa dizaine d’artistes. C’est 
tout un petit monde qui s’installe  ! Grâce à 
ce projet, les élèves se préparent à vivre une 
semaine peu ordinaire.

Les maternelles
Depuis la rentrée, les élèves de maternelle 
travaillaient sur le thème du corps et de 
l’identité. Ils ont lu des livres, étudié des 
œuvres… et ont retroussé les manches afin 
de proposer à leurs parents une exposition.

Chorale 
La chorale est à nouveau reconduite cette 
année pour toutes les classes. La nouveauté 
sera la réalisation d’un CD en fin d’année.

Piscine 
Nouveauté également pour la piscine, ce 
sont les élèves de CE1, CE2 et CM1 qui en 
bénéficieront. Les séances auront lieu du 4 
janvier au 22 mars 2017.

Equitation
Pour les élèves de CP, le projet « équitation» 
aux Ecuries de Saint-Thégonnec est aussi 
reconduit pour la plus grande joie des en-
fants.

Langue vivante
L’enseignement de l’anglais est proposé aux 
élèves dès la maternelle. Depuis 2008, nous 
proposons également l’apprentissage de 
l’allemand dès le CM1.
Les cours de langues sont dispensés par des 
professeurs de collège pour les CM1 et CM2. 
Notre volonté est d’apporter un bon niveau 
aux élèves avant leur entrée au collège et de 
créer ainsi une ouverture culturelle.

Marché de NOEL
Il s’est déroulé en décembre. C’était un mo-
ment très sympathique où règne une belle 
ambiance de fête.

Projet artistique et culturel
L’école a eu un projet de concert avec le 
chanteur Red CARDELL, le vendredi 16 dé-
cembre. Ce projet a été réalisé en collabo-
ration avec le théâtre de Morlaix. Afin d’im-
pliquer les enfants dans le spectacle, Farid 
AIT-SIAMEUR, du groupe Red CARDELL est 
intervenu à l’école le jeudi 24 novembre. Il a 
initié les enfants aux refrains du concert et 
leur a appris un chant du répertoire de Red 
CARDELL.

Nettoyons la nature
Tous les élèves de l’école ont participé à 
l’opération «  Nettoyons la nature  ». Vêtus 
d’une chasuble et de gants, munis de sacs 
poubelles, les élèves ont ramassé, dans 
divers endroits de la commune, différents 
déchets. Cette action pour la propreté et 
l’environnement sera poursuivie en classe, 
durant toute l’année.

Travaux
Les travaux de rénovation et d’extension de 
l’école débuteront au mois de février 2017 et 
se termineront en septembre de la même 
année.

 Autres animations
Nous menons toujours des projets avec le 
réseau Kurunig.
La semaine anglaise est reconduite.

Contacts pour des renseignements  
ou inscriptions 
Mme CANN assure sa décharge de direction :
Au Sacré-Coeur : le mardi toute la journée et le jeudi matin
A Sainte Jeanne d’Arc : Le jeudi après- midi

TOUTE L’EQUIPE EDUCATIVE VOUS SOUHAITE UNE BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2017 !

Projet d’école et activités
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La Passerelle 10/13 ans

« L’ART DE VOYAGER »
Ou comment proposons-nous aux élèves du collège Sainte-Marie 
d’aborder la découverte du monde au-delà des frontières du quo-
tidien.
Nous savons tous le fort attachement de nos enfants à leur terri-
toire. Un attachement qui touche parfois au chauvinisme. Il faut s’en 
réjouir, tant il est préférable que la jeunesse d’un pays se l’appro-
prie plutôt que de chercher systématiquement son avenir chez les 
autres… Finalement, l’un n’empêche pas l’autre, et surtout l’attache-
ment que l’on ressent pour sa terre ne doit pas s’accompagner de 
l’ignorance de ce qu’est la terre et la culture des autres.
C’est la raison pour laquelle il nous faut, à l’initiative de l’établisse-
ment et avec le soutien bienveillant des familles et de leurs repré-
sentants de l’A.P.E.L., proposer un programme de sorties et voyages 
scolaires qui réponde à plusieurs objectifs.
Le premier enjeu est sans doute celui de la socialisation : à l’entrée 
au collège, les enfants ne sont pas si nombreux à être habitués à 
l’éloignement du nid familial. Le séjour « ski et + » des 6ème dans les 
Pyrénées porte cette expérience d’émancipation. Outre la pratique 
du ski, les nombreuses activités de découverte du milieu monta-
gnard, il s’agit de faire un (petit) saut dans l’inconnu, celui du vivre 
ensemble loin des parents. Tout un cortège d’appréhensions sur-
montées et de souvenirs intenses.
Incontournable est par ailleurs l’apprentissage des langues et la dé-
couverte des cultures ; Le temps est à la mondialisation, que l’on s’en 
lamente ou que l’on s’en réjouisse… Voici au moins deux siècles que 
la France n’est plus puissance mondiale dominante, et un siècle que 
le Français n’est plus la langue de l’international. Alors, il ne peut être 
question d’ignorer l’anglais ni le mode de pensée des anglo-saxons 
qui sont encore au carrefour des influences du monde, tout en étant 

nos proches voisins. Donc, cap sur l’Angleterre (habituellement) ou, 
au printemps prochain, sur l’Irlande ; tel est le programme des 4ème.
D’autres destinations paraissent confidentielles, car elles 
concernent moins d’élèves, mais sont évidemment attractives : l’Al-
lemagne, au bénéfice d’un jumelage qui dure et nourrit notre sec-
tion « bilangue » ; l’Inde, grâce à un nouveau projet qui a permis à 
quelques familles de recevoir des correspondants au mois de juin, 
et à leurs enfants d’aller découvrir Bombay et sa région en janvier 
prochain : choc culturel garanti !
L’Art de voyager, c’est aussi celui de préparer l’aventure. Les pro-
fesseurs ont un vaste chantier et une lourde responsabilité devant 
eux. Et puis, tout cela est très beau mais coûte cher, nous le savons. 
Autant de sacrifices pour les familles au service de leurs enfants ; 
la récompense est là quand les enfants en prennent conscience et 
font en sorte de tirer le plus grand profit de ces expériences uniques.

La Passerelle ouvre ses portes pour les vacances de Noël, d’hiver, de 
printemps et au mois de juillet. Les jeunes qui ont 10 ans dans l’an-
née peuvent venir découvrir les ateliers et les activités.
Au mois de janvier, une réunion d’information sera mise en place 
pour les jeunes nés en 2007.
Tous les parents dont les enfants sont nés en 2007 sont les bien-
venus. Elle se déroulera le mardi 10 janvier à 20 heures à Ti ar re 
Yaouank, avenue de Bel Air en Saint-Thégonnec.
En septembre 2016, un courrier a été adressé aux jeunes de Loc-
Eguiner-Saint-Thégonnec pour les vacances d’Automne. « N’hésitez 
pas à prendre contact avec la Passerelle si vous êtes intéressés ».
Le programme est établi avec les jeunes à chaque période de va-
cances, et est envoyé par mail à toutes les familles. Les inscriptions 
se font désormais sur le site « Framadate », plus sécurisé que « Doo-
dle ».
Les jeunes ont des souhaits comme : le marché de Noël à Brest en 
train, le kart, la patinoire...
Ou sur place, dans la commune : faire du tir à l’arc, du VTT dans les 
chemins boueux et le scrapbooking qui ne désemplit pas. « Continuons à faire vivre cette passerelle !! »

Atelier poterie à la « cabane à mémé » à Plounéour-Menez 
menée par Sylvie Joubin
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Le 1er septembre 2015, la bibliothèque devenait municipale. Un an 
après, voici un petit bilan en chiffres.

La fréquentation 
373 inscrits (12% de la population de la commune), dont 143 nouveaux 
adhérents. 
14 classes viennent régulièrement, soit plus de 300 élèves. 
200 enfants fréquentent la bibliothèque lors des TAP, avec le centre 
de loisirs ou la crèche.

Des documents à consulter sur place ou à emprunter  
6 400 livres, 350 CD, 260 DVD et 10 abonnements à des revues
15 611 documents ont été empruntés en 12 mois.

7 ressources en lignes sont accessibles pour les abonnés, grâce à la 
Bibliothèque du Finistère.

De la logistique 
1 076 livres ont été mis en vente lors de la braderie du 15 octobre 2016.
Environ 700 livres, 50 CD et 45 DVD auront été achetés en 2016.
200 livres, 150 CD et 85 DVD sont échangés tous les trimestres à la 
bibliothèque du Finistère.

Des animations 
15 animations ont ponctué 2016  : journée avec les chiens-guides 
d’aveugles, Festival du Film très court, exposition et conférence de 
Brigitte Blot, salon de la Baie des livres…

Du temps pour vous accueillir 
10 heures  sont réservées chaque semaine aux accueils de groupes 
(TAP, classe, ALSH, crèche)
La bibliothèque est ouverte au public 16 heures par semaine, 6 jours 
sur 7.

Une équipe 
8 bénévoles et la responsable Ghislaine Besly 
Leur créneau : 100 % de plaisir à vous accueillir

Bonus 
Les meilleures sorties entre septembre 2015 et septembre 2016 :
Livre : La piscine Mes p’tits docs : 17 emprunts
CD : Fréro Delavega : 14 emprunts
DVD : La famille Bélier, ex-aequo avec Masha et Michka : 14 emprunts 
chacun

La maison Sainte-Bernadette poursuit sa modernisation afin d’offrir 
à ses résidents un accompagnement de qualité au quotidien :

Au mois de juin, un nouveau bâtiment de 38 chambres a été investi 
par les résidents qui occupaient la partie la plus ancienne de l’éta-
blissement. Ils ont pu emménager dans un espace de vie agréable et 
confortable, équipé pour répondre à leurs besoins. Même s’il reste 
encore des travaux à finaliser et à continuer l’aménagement des 
espaces communs de vie, tout cela prend forme. Le retour des ré-
sidents est positif et le personnel apprécie des conditions de travail 
plus agréables. L’administration se trouve désormais en rez-de-rue 
pour une meilleure accessibilité au public.

Courant décembre, un pôle soins a été livré, permettant de regrou-
per en un même lieu tous les professionnels du soin dans des locaux 
adaptés. Le personnel disposera aussi de nouveaux vestiaires. 

En début d’année, l’établissement verra encore son architecture se 
transformer  : la verrière tant décriée l’hiver pour ses températures 
glaciales sera démolie. Nous y étions pourtant tous attachés car 
elle représentait notre originalité, «  notre pyramide de Saint-Thé-
gonnec » sans vouloir offenser celle du Louvre. Elle sera remplacée 
par la construction d’une salle d’animation plus spacieuse qui per-
mettra à l’établissement de rester fidèle à sa réputation : «  ça bouge 
à Sainte-Bernadette !!! »

Des travaux de mise en conformité aux normes PMR (Personnes à 
Mobilité Réduite), à savoir l’agrandissement de la salle à manger et le 
dédoublement des chambres, se poursuivront en parallèle.

Alors le Conseil d’Administration, les personnels et les résidents 
ont hâte, bien sûr, que tous ces travaux se terminent. Ils font preuve 
d’une très grande compréhension et de capacités d’adaptation re-
marquables. Et ils seront ravis de vous faire découvrir une nouvelle 
maison qui, espérons-le, aura su conserver   toute la chaleur et la 
convivialité qui font sa réputation.
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Temps d’Activités Périscolaires

Le centre de l’enfance Ti Glas accueille une 
quarantaine d’enfants de 3 à 10 ans chaque 
mercredi et pendant les vacances scolaires.
Cinq animateurs permanents encadrent 
les enfants les mercredis. Les enfants sont 
accueillis à partir de midi (les animateurs 
récupèrent les enfants dans les 2 écoles), 
l’accueil se fait jusqu’à 19h00.
Pendant les vacances, l’accueil se fait à par-
tir de 7h30 jusqu’à 19h00. Les enfants sont 
encadrés par des animateurs vacataires et 
par un directeur permanent.
Pour chaque période, un programme d’acti-
vités est élaboré autour d’un thème particu-
lier et est adressé par mail aux parents.
Les inscriptions doivent être rapportées au 
centre de l’enfance :
pour les mercredis : une semaine à l’avance 
(l’inscription est obligatoirement repas + 
après-midi ou après-midi)

pour les vacances, le jour d’inscription est 
précisé sur le programme.

Tous les ans, pendant les vacances de fin 
d’année, a lieu une animation de Noël à la 
salle des fêtes.
A cette occasion, les enfants de l’accueil de 
loisirs ainsi que les enfants de l’accueil pé-
riscolaire préparent des petits objets en bois 
décorés. Un spectacle est offert aux enfants 
de la commune par l’union des commer-
çants de Saint-Thégonnec et la municipali-
té. Une balade en calèche est organisée par 
Dominique des écuries de Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner et la mère Noël. Atelier crêpes  
par les jeunes de la passerelle 10/13 ans 
avec l’aide de Gwen. Maquillages par des 
animateurs de Ti Glas et divers jeux bre-
tons à disposition. (Avec la participation de 
Mam’kikouz et Cécile Wojnecki.)

Une quatrième année qui débute !
Cette année encore, les TAP offrent une  
riche  palette d’activités : judo, cuisine, tir à 
l’arc, jardin, musique, loisirs créatifs, biblio-
thèque…

Une nouveauté !
L’activité journalisme : elle se décline sous la 
forme écrite avec la rédaction d’un journal à 
chaque période et sous la forme orale avec 
la mise en place d’une émission de radio en 
partenariat avec Radio Nord Bretagne. 

L’équipe de rédaction de la première 
édition du Ti Glas Mag !
Les activités libres  : ces temps moins for-
mels ont été mis en place afin de permettre 
aux enfants de proposer des activités ou tout 
simplement de prendre le temps de jouer. 
Ils favorisent également les échanges avec 
les animateurs, ce qui permet de prendre en 
compte l’enfant dans son individualité.

Le comité de pilotage, composé des re-
présentants d’élèves et des directeurs de 
chaque école, des élus, et des profession-
nels d’EPAL se réunissent également ré-
gulièrement pour discuter de l’avancée du 
PEDT (Projet Educatif du Territoire) et le 
remettre en question. L’objectif est d’appor-
ter une réponse de qualité à la réforme des 
rythmes scolaires.

L’année 2015-2016 a été une année de ré-
flexion sur le projet TAP et son organisation. 
Ceci, afin d’assurer au mieux les services de-
mandés par la mairie, tout en répondant aux 
objectifs du PEDT, du projet pédagogique de 
la structure, aux envies et souhaits des en-
fants et de leur famille. Pour le moment le 
projet est toujours en réflexion.

Il est possible de s’abonner au Ti Glas Mag 
en envoyant un mail à Caroline.
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Ti ar re Yaouank - Epal - 14-17 ans

Ti ar re Yaouank La musique
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Cela fait 1 an que le tremplin a vu le jour à Ti 
ar re Yaouank et il a pour but de faire le lien 
entre les 10/13 ans et les 14/17 ans.

Lors de chaque période de vacances, un pro-
gramme d’activités est mis en place comme 
par exemple une sortie paintball, soccer, pa-
tinoire, escalade, des ouvertures libres à Ti ar 
re Yaouank ou encore des soirées avec repas 
(barbecue, raclette, etc). Des activités en lien 
avec les communes de Morlaix Communauté 
sont également mises en place comme les 

journées jeux en réseau axées sur les jeux 
vidéo sur ordinateur.

Le programme d’activités est élaboré lors 
des vacances précédentes avec les adoles-
cents dans le but de proposer des activités 
qui leur plaisent. 

Les jeunes sont acteurs de leurs vacances et 
Tristan est présent pour les aider à monter 
des projets qui leur tiennent à cœur et qu’ils 
veulent mettre en place entre copains.

Tous les jeunes de la commune sont les bien-
venus au foyer. On vous y attend !

Un camp sera également organisé l’été pro-
chain. Concernant le lieu de ce camp, les dis-
cussions sont en cours avec les adolescents.

Le foyer est ouvert tous les week-ends du-
rant la période scolaire et Tristan vous y at-
tend.

On compte sur vous.

Le foyer est le lieu dans lequel tous les 
jeunes de 14 ans et plus peuvent se réunir de 
manière informelle. 

Les ados peuvent aménager leur temps 
comme ils le souhaitent, organiser des sor-
ties, monter des projets ou tout simplement 
retrouver leurs amis, profiter du baby foot, 
du jeu de fléchettes, des jeux de société, du 
billard et bien sûr y passer des moments 
agréables et conviviaux.

Des activités avec les communes voisines 
sont également mises en place comme des 
rassemblements autour de jeux vidéo…

Des ouvertures libres sont programmées 
lors des vacances scolaires.

Le foyer est ouvert le vendredi soir de 18h30 
à 22h et le samedi après-midi de 14h à 18h 
pendant la période scolaire.

EPAL Ti ar re Yaouank propose des ateliers musicaux sous forme de 
cours individuels d’une demi-heure :
- Le Piano avec Sylvie Flatrès. Le mercredi et des auditions pour les 
élèves qui le souhaitent
- La guitare avec Michel Talandier. Le mercredi après-midi et le samedi
Michel Talandier anime également l’orchestre des Poêles A Gratter. 
Cet ensemble musical regroupe tous les musiciens amateurs qui le 
souhaitent, quel que soit leur niveau.
Ils animent plusieurs temps forts : la fête des familles, l’animation de 
Noël, mais participent aussi à des concerts extérieurs.
Jusqu’en juin, Thomas Beauverger animait les ateliers batterie. Cette 
année, cet instrument n’est pas proposé mais il le sera de nouveau dès 
la rentrée prochaine.

Les Poêles A Gratter
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Le Festival la Tête et les jambes

Tous les matins et tous les soirs en période 
scolaire, le centre Ti Glas ouvre ses portes 
pour accueillir les enfants avant et après 
l’école. Ils sont encadrés par une équipe 
d’animateurs professionnels. Une équipe 
que les enfants connaissent bien.

Le matin, c’est un moment où les enfants 
prennent le temps de se réveiller  : un petit 
dessin, un jeu de société…
Le soir, des activités sont mises en place : 
soit des jeux sportifs soit des activités ma-
nuelles. Une étude est également proposée 

pour les enfants à partir du CE1.
Des travaux ont été réalisés dans la halle 
des sports, ce qui permet d’avoir une nou-
velle salle pour les activités. Elle est égale-
ment utilisée par l’accueil de loisirs le mer-
credi, les vacances et pour les TAP (Temps 
d’Accueil Périscolaire).

Fête des familles
Les animateurs de Ti Glas depuis quatre ans 
organisent une « fête des familles » fin juin.
Un moment convivial avec les familles… 
On a le temps... Un petit toast, un petit verre 
et tout çà sur un air de musique avec les en-
fants orchestrés par Michel Talandier et Syl-
vie Flatres, animateurs de musique à EPAL.
Un spectacle pour les enfants est proposé 
sur ce temps. 
Ce temps permet à l’équipe et aux parents 
d’échanger et de discuter lors de ce moment 
convivial.

N’oubliez pas fin juin!!

C’est le 25 juin que s’est déroulé cette troi-
sième édition !

Pas moins de 170 enfants ont profité des 
différents ateliers et stands proposés (foot, 
basket, hand, les Amis de la Pologne, mur 
d’escalade, maquillage, crêpes…).

L’équipe de Ti Glas EPAL et les bénévoles des 
différentes associations présentes lors de 
cette journée ont permis une nouvelle fois 
de proposer une belle édition du festival !

A 18h15, « Temps Perdu » nous a fait voyager 
avec sa poussette venue d’un autre temps… 
Un son électro qui a également clôturé la 
soirée à minuit !
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2017 marque la moitié du mandat que vous nous avez 
confié lors des dernières élections municipales. Notre 
maire, dans son éditorial, a rappelé les réalisations de 
cette moitié de mandature (avenue de Ker Izella, pôle 
médical), les projets sur les rails (école, lotissement de 
Gorré Loc, poursuite de la ZAC de Penn ar Park, projet de 
commerce), le renouvellement de la Délégation de Ser-
vice Public (DSP) de Ti Glas.

La seconde moitié du mandat sera tout aussi active :
-  révision du PLU et extension de ce PLU au territoire 

éguinérien de notre commune, 
-  réalisation de nouvelles réserves foncières pour assu-

rer l’accueil de nouvelles familles,
-  schéma de circulation afin de sécuriser en particulier 

l’accès aux écoles,
-  en lien avec Morlaix Communauté, conforter les zones 

d’activité en place et si possible en créer une nouvelle,
-  poursuite de l’aménagement des liaisons douces,
-  développer un programme culturel accessible à tous,
La liste n’est pas exhaustive.

Les élus majoritaires des deux équipes municipales ré-
unis au sein du conseil de la commune nouvelle sont et 
resteront à l’écoute de la population.

Par leur implication, leur sérieux, leur travail, ils vont 
réaliser d’ici 2020, l’ensemble de leurs engagements de 
campagne. 

Dans cette perspective, nous vous présentons à vous et 
à vos familles nos meilleurs vœux pour l’année 2017. n

Chers Amis, l’année touche à sa fin. 2017 sera une année 
de changement à la tête de l’état. Quoi qu’il arrive, l’in-
térêt de notre Pays et notre cohésion Nationale doivent 
être nos priorités.

Le Commerce de Loc Eguiner : nous sommes en faveur 
de la revitalisation de la commune dans tous ses points 
géographiques, mais nous restons attentifs à l’utilisation 
des fonds publics qui est de la responsabilité des élus. 
L’acquisition du local « le Maryvon » nous semble compa-
tible avec l’état actuel de la réserve foncière de la com-
mune, étant donné qu’un certain nombre de bâtiments 
« dorment » actuellement (plusieurs maisons acquises 
et non utilisées, les granges derrière la mairie, la mai-
son Le Bras devant l’école publique, etc….), car la desti-
nation qui nous est proposée est louable. Si cette desti-
nation devait être modifiée, faute de partenaires fiables, 
la commune pourrait toujours reclasser ce bâtiment en 
salle des associations ou autre destination permettant à 
chacun de s’approprier un lieu important. Néanmoins, le 
montant prévisionnel des travaux (400 000 €), est bâti 
sur un assemblage de subventions. S’il s’agit actuelle-
ment d’un montant estimatif, qui n’a pas été approfondi, 
les arguments donnés par la majorité, concernant ces 
subventions, nous rappellent combien ces dernières 
proviennent de fonds publics et de ce fait, de l’argent des 
contribuables, Locaux, Nationaux ou Européens, et en 
période de crise, il est surprenant de voir notre commune 
ne vivre qu’au travers de subventions. 

Les aménagements : malgré plusieurs annonces d’amé-
nagements de locaux (vestiaires de la salle de judo, ri-
deaux de la salle multisports, etc…) il est surprenant 
de constater que ces promesses restent à l’état de pro-
messes. Que dire également des besoins concernant le 
restaurant scolaire, la file d’attente des élèves qui se 
trouve sous la pluie, face au vent et malgré plusieurs de-
mandes de notre part, aucune prise en compte pour ins-
taller une protection. Et que dire des éclairages inexis-
tants pour l’accès à certaines salles (cantine, judo).

Nous aurons plaisir à vous retrouver dès le début de l’an-
née, lors des différentes manifestations locales.

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année 
et une très belle année 2017 ! n

Le mot 
de la majorité

Le mot 
de l’opposition
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NICOLAS Elsa 
Traonlen 
Le 10/06/2016

MORVAN Brieg 
Hameau de Bod Kelenn 
Le 13/06/2016

MENEZ Théa 
Avenue de Bel Air 
Le 18/06/2016

KIRSCH Tim 
Chemin de Bon Repos 
Le 18/06/2016

DANIEL MASSON Cyndelle 
Lot. de Tiez Nevez 
Le 28/06/2016

QUEGUINER Loann 
Rue Glenmor 
Le 30/06/2016

CARON Sarah 
Bot Balan 
Le 01/07/2016

QUINIOU Izaël 
Bot Balan 
Le 04/07/2016

QUINIOU Sören 
Bot Balan 
Le 04/07/2016

CHERY Lenny 
Hameau de Penn ar Vali 
Le 27/07/2016

LE SCOUR Lise 
Kerfeulz 
Le 29/07/2016

MERKEL Jeanne 
Kroas Sav Heol 
Le 30/07/2016

KANKPE KOMBATH Awena 
Lannivinon 
Le 16/09/2016

LE MENN Emma 
Sainte-Brigitte 
Le 19/09/2016

DUNAS Méline 
Rue Glenmor 
Le 03/11/2016

FROMENTIN Elio 
Rue Mathurin Méheut 
Le 08/11/2016

LE SAINT Malone 
Cozode 
Le 20/11/2016

BRINTIN Valentin 
Rue du Républicain 
Le 20/11/2016

BODERIOU Marianne et OLLIVIER 
Jean-Philippe 
Rue des Genêts 
Le 04/06/2016

CELTON Sylvie et LE BARS Paul 
Kerven 
Le 20/08/2016

CRÉACH Sabrina et PIRIOU Jean-Vincent  
Rue de La Boussole 
Le 09/09/2016

BARON Eloïse et LE CADRE Romain 
Kerboas 
Le 10/09/2016

DELAPORTE Sylvain et TOULLEC Sylvie 
Route de Kerambloc’h 
Le 08/10/2016

MORVAN Antoine et PAUGAM Mikaële 
Hameau de Bod Kelenn 
Le 12/11/2016

MAGUET Jean 
Gueroriou 
Le 31/05/2016

GALLOUEDEC Louise, Françoise 
10 rue Lividic 
Le 04/06/2016

BELLEC Marie, Euphrasie 
10 rue Lividic 
Le 07/06/2016

LE GUEN Pierre-Marie 
Kerven 
Le 29/06/2016

QUEINNEC Marcel 
10 rue Lividic 
Le 30/06/2016

LE BIHAN Pierre 
Pennaneach Sav Heol 
Le 22/07/2016

CADIOU Henri 
Cité du Tarros 
Le 24/07/2016

MESSAGER François 
Cosquer 
Le 27/07/2016

DESBORDES Louise 
Rue de Paris 
Le 30/07/2016

ROGUÈS Aline 
10 rue Lividic 
Le 05/08/2016 

TOMASETTI Aline 
10 rue Lividic 
Le 09/08/2016

CALIZZANO Jean 
Kergaradec Bras 
Le 07/08/2016

CHARLOU Yvonne 
10 rue Lividic 
Le 27/08/2016

HERNOT Olivier 
Penn ar Park 
Le 08/09/2016

CALLAREC Jean-René 
Le Cougn 
Le 10/09/2016

BENZONI Pietro 
10 rue Lividic 
Le 11/09/2016

CRENN Anne 
10 rue Lividic 
Le 22/09/2016

MÉNEZ Anna 
10 rue Lividic 
Le 01/10/2016

BILIEN Georgette 
10 rue Lividic 
Le 13/10/2016

BLOC’H Jacqueline 
10 rue Lividic 
Le 26/10/2016

CORRE Jacqueline 
10 rue Lividic 
Le 04/11/2016

LE BERRE Marie, Marguerite 
10 rue Lividic 
Le 09/11/2016

KEROUANTON Marie, Françoise 
10 rue Lividic 
Le 09/11/2016

GUILLERM Yves 
Coat ar C’hastel 
Le 11/11/2016

ANTOINE Marcel 
10 rue Lividic 
Le 13/11/2016

JACQ François 
Cité du Tarros 
Le 22/11/2016

Naissances

Mariages

Décès
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(du 26/05/2016 au 19/11/2016)
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